
 
Conseil du 7 juillet 2021 Pôle : Agriculture – Forêt – Eau – Aménagement Durable Directrice 

Edith ALLARD  

RAPPORT N°7 : ADHÉSION ÀL’ASSOCIATION ATMO AUVERGNE-RHONE-ALPES 

(surveillance de la qualité de l’air) 

 

Vu le décret n°2015-1000 du 17 août 2015 relatifs aux modalités de surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans certains établissements relevant du public ; 
 
Vu le décret n°2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ; 
 
Vu la fiche ADM 6 du PCAET en cours de finalisation concernant la qualité de l’air intérieur ; 
 
Monsieur le Vice-Président en charge de l’énergie et du développement durable propose de bénéficier des 
services de l’association de surveillance de la qualité de l’air ATMO Auvergne Rhône Alpes.  
 
ATMO Auvergne-Rhône-Alpes (ATMO AURA) est l’observatoire régional agréé pour la surveillance et 
l’information sur la qualité de l’air. Cette association est issue de la fusion, en 2016, des observatoires 
régionaux ATMO Auvergne et Air Rhône Alpes. Comme toute association Agréée de surveillance de la 
qualité de l’air (AASAQ), sa vocation est de mesurer et étudier la pollution atmosphérique au niveau de l’air 
ambiant. 
 
Pour ALF, être adhérent à l’Atmo c’est bénéficier :   

− d’un équipement de surveillance et de données de référence, d’outils de diagnostic, 
d’accompagnement et d’aide à la décision utile pour nos projets ;  

− d’une connaissance fine des territoires en constante évolution avec l’avantage de pouvoir croiser 
les thématiques ;  

− d’une approche multidisciplinaire (Air-Energie-Climat-Santé, nuisances, pesticides, 
Ambroisie/pollens, Air intérieur, exposition individuelle…) ;  

− d’une expertise mutualisée de la qualité de l’air à toutes les échelles, enrichie dans la durée ;  

− d’un appui déterminant dans les situations délicates ;  

− d’un contact privilégié avec un référent identifié.  
 

Monsieur le Vice-Président précise aussi que l’ATMO accompagnera également ALF pour le Plan Climat Air 

Energie Territorial en cours de finalisation notamment sur le suivi et l’évaluation. Également, l’ATMO 

propose aux adhérents l’outil « unvent’air » qui permet de répondre aux obligations réglementaires 

nationales en matière de surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements recevant 

du public. 

 

Monsieur le Vice-président propose donc au conseil communautaire d’adhérer à ATMO AURA, pour une 

cotisation de 0,1724 € par habitant pour l’année 2021 (4760 €). 

 

 

 

 

 

…/… 



 

Sur proposition du Président, 

 

Délibération,  

 

il vous est proposé :  

- d’adhérer à l’ATMO pour un montant de 4 760 € ; 

- de désigner François DAUPHIN, Vice-président en charge de l’énergie et du développement 

durable, comme représentant de la Communauté de communes au sein de l’association ; 

- de charger Monsieur le Président de toutes les formalités utiles à l’exécution de la présente 

délibération. 


